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Normes de présentation dans la Recma 
 

La première page doit comporter le titre en français et en anglais, les noms, coordonnées et fonction 
des auteurs et les résumés français et anglais.  
Les articles incluent un résumé en français de 650 caractères espaces inclus maximum. Le résumé 
en anglais doit également être fourni.  
 
L’ensemble de l’article est en Times New Roman 12, interligne simple.  
Les articles scientifiques doivent être compris entre 35 000 à 45 000 signes espaces compris et les 
contributions entre 20 000 à 35 000 signes espaces compris.  
Concernant les Temps forts, la taille doit être comprise dans les 7 000 signes espaces inclus.  
Concernant les notes de lecture, elles peuvent aller jusqu’à 15 000 signes espaces inclus.   
 
L’article se structure autour de 4 niveaux de titre : 

Le titre de l’article est en gras, police 20 

Les titres de partie sont en police 16. 
Les titres de sous-partie sont en police 14. 

Les parties et les sous-parties sont numérotées : 1., 1.1.. 
Les notes de bas de page ne contiennent pas les références bibliographiques. La bibliographie 
apparait en fin d’article. Dans le texte, ne figure que, entre parenthèses, le nom de l’auteur et 
l’année de publication : 
Filippi, 2022 ; Filippi et Hiez, 2022 ; ou encore Filippi et al., 2022 à partir de 3 auteurs ; ajouter a et 
b à l’année pour distinguer une publication du même auteur la même année),  
Préciser la page en cas de citation (« L’économie sociale … » (Hiez, 2022, p. 5).  

 
 
 

Normes de présentation de la bibliographie dans la Recma 
 
Toutes les références bibliographiques citées dans le texte [ex. (Chomel, 1993)] doivent figurer 
dans la bibliographie. 
De même, les références de la bibliographie doivent impérativement figurer dans le texte sous la 
forme (nom de l’auteur, date de la parution). 
Livres et articles sont indifférenciés dans la liste qui est présentée par ordre alphabétique. 
 
Chaque élément de la référence doit apparaitre dans l’ordre suivant : 

1. Nom de l’auteur en caractères gras (Chomel) 

2. Initiale du prénom en caractère gras suivie d’un point en gras (C.) 

3. Date de parution (2022) 
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4. Titre du livre ou de la revue en italique 

5. Si c’est un article ou chapitre d’ouvrage : titre de l’article, puis titre de la revue ou de 
l’ouvrage en italiques 

6. Lieu d’édition 

7. Date d’édition:   numéro de la revue, numéro d’édition d’un livre édité plusieurs fois …  

8. Numéros des pages s’il s’agit d’un article de début et de fin (p. 23-55). 

Exemple pour un livre : 
Draperi J-F., 2012, La République coopérative, Bruxelles, Editions Larcier. 
Exemple pour un article : 
Blanc J., 2009, « Contraintes et choix organisationnels dans les dispositifs de monnaies sociales », 
Annales de l’économie publique, sociale et coopérative, vol.80, n°4, p. 547-577. 


